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4 Sous-préfecture de Sens  

 
 

ARRETE SPSE-AGR-2016-0121 du 29 décembre 2016 
portant convocation des électeurs de la commune 

de SERBONNES 
en vue des élections municipales complémentaires 

 
Article 1er. – Les électeurs de la commune de SERBONNES sont convoqués le dimanche 5 février 
2017 à l’effet d’élire un membre du conseil municipal. Si un deuxième tour de scrutin est nécessaire, il 
aura lieu le dimanche 12 février 2017. 
Article 2. – Cette élection se fera sur la base de la liste électorale générale concernant les nationaux 
et de la liste électorale complémentaire des ressortissants européens établie pour les élections 
municipales, listes arrêtées au 29 février 2016, telles qu’elles ont pu être ultérieurement modifiées par 
décisions d’inscription et de radiation relevant de la commission administrative au titre de l’article L33 
du code électoral et par décisions judiciaires prises en application de l’article L34. Les tableaux 
récapitulant ces changements seront publiés cinq jours au moins avant ces élections (soit le 31 janvier 
2017). 
Article 3. – Le scrutin ne durera qu’un seul jour et aura lieu un dimanche. Il sera ouvert à huit heures 
et clos à dix-huit heures. Le membre du conseil municipal de SERBONNES sera élu au scrutin 
majoritaire. 
Article 4. – Au premier tour, le siège est attribué au candidat qui a obtenu : 
1° la majorité absolue des suffrages exprimés : 
2° un nombre de suffrages égal au quart de celui des électeurs inscrits. 
Au deuxième tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre des 
votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l’élection est acquise au plus 
âgé. 
Article 5. – Immédiatement après la clôture, les enveloppes seront comptées et il sera procédé au 
dépouillement. 
Le procès-verbal de l’élection sera établi en double exemplaire signé de tous les membres du bureau. 
Les délégués des candidats ou des listes en présence sont obligatoirement invités à contresigner ces 
deux exemplaires. L’un sera déposé aux archives de la mairie, l’autre sera immédiatement adressé à 
la préfecture. 
Dès l’établissement du procès-verbal le résultat sera proclamé en public par le président du bureau de 
vote et affiché en toutes lettres par ses soins dans la salle de vote. 
Article 6. – Toute personne souhaitant être élue doit obligatoirement déposer sa candidature. 
Les candidats peuvent se présenter de manière isolée ou groupée. Seuls peuvent se présenter au 
second tour de scrutin les candidats présents au premier tour, sauf si le nombre de candidats au 
premier tour est inférieur au nombre de sièges à pourvoir. 
Les candidatures seront à déposer à la sous-Préfecture de Sens, au pôle de la réglementation et de la 
cohésion sociale, 2 Rue du Général Leclerc 89 100 Sens, dans les conditions suivantes : 
Pour le premier tour de scrutin : 
-le mercredi 18 janvier 2017 de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 16h00. 
-le jeudi 19 janvier 2017 de 8h45 à 11h45 et de 13h45 à 18h00. 
Article 7.  – Sont éligibles au conseil municipal, s’ils sont âgés de 18 ans révolus, sauf restrictions 
prévues par la loi, tous les électeurs de la commune et les citoyens inscrits au rôle des contributions 
directes ou justifiant qu’ils devaient être inscrits au 1

er
 janvier de l’année de l’élection. 

Article 8. – Le bureau de vote se tiendra à la salle des fëtes (salle habituelle de vote) et sera présidé 
par le premier adjoint. Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs présents à l’ouverture 
de la séance, sachant lire et écrire, rempliront les fonctions d’assesseurs dans le cas où pour une 
cause quelconque le nombre des assesseurs désignés conformément aux dispositions de l’article R 
44 (code électoral) ne serait pas atteint. Le secrétaire est désigné par le président et les assesseurs ; 
dans les délibérations du bureau, il n’a que voix consultative. Deux membres du bureau au moins 
doivent être présents pendant tout le cours des opérations. 
Article 9. – Les bulletins de vote et les enveloppes électorales seront mises à la disposition des 
électeurs le jour du scrutin, au bureau de vote par les soins du premier adjoint ou de son suppléant. 
Toutefois dans la salle de scrutin, les candidats ou les mandataires de chaque candidat peuvent faire 
déposer des bulletins de vote sur la table préparée à cet effet par les soins du président du bureau de 
vote. 
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Article 10. – Tout électeur et tout éligible a le droit d’arguer de nullité les opérations électorales de la 
commune. Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal, sinon elles doivent être 
déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent l’élection, au secrétariat de la mairie ou à 
la sous-préfecture de Sens. Elles sont immédiatement adressées au préfet de l’Yonne et enregistrées 
par ses soins au greffe du tribunal administratif de DIJON. Elles peuvent également être déposées au 
bureau central du greffe du tribunal administratif de DIJON dans le même délai. 
 

Pour la Sous-Préfète,  
Le Sous-Préfet d’Avallon,  
Abdelmajid TKOUB 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES 
 

ARRÊTÉ N°DDT/SEE/2016/0056 du 6 décembre 2016 
portant agrément du président, ainsi que du trésorier, de l'association agréée 

pour la pêche et la protection du milieu aquatique « la Vandoise  du Serein» à Pontigny 
 
Article 1

er
 : L’agrément prévu à l’article R 434-27 du code de l’environnement susvisé est accordé à : 

- M. CUNAULT Jean-louis nouveau président 
- M. ROUSSELET Dominique nouveau trésorier. 
Le mandat des personnes désignées ci-dessus est valable à compter du 1

er
 janvier 2017 jusqu’au 31 

décembre 2020 
Article 2 : les AAPPMAs « la Vandoise » de Pontigny et « l’Amicale des pêcheurs » de Maligny-Villy 
sont dissoutes au 31 décembre 2016 pour former l’AAPPMA « la Vandoise du Serein » au 01 janvier 
2017. 
Article 3 : Le président cité à l'article 1 du présent arrêté ne peut pas exercer ses fonctions au sein 
d'une autre association agréée de pêche, ni être chargé de police de la pêche dans le département. 
Les membres du bureau de la présente association de pêche doivent en être membres actifs. 
Ceux-ci ne peuvent pas être salariés de la dite association. 
Article 4 : En cas de non respect des dispositions prévues à l'article 2 du présent arrêté, l'agrément 
accordé à l'article 1

er
 sera considéré comme nul et non avenu. L'association agréée de pêche 

concernée devra alors procéder sans délai à l'élection d'un nouveau bureau. 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le Directeur départemental des territoires  
et par subdélégation, 
Le chef du service environnement 
Fabrice BONNET 
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